
 Hugo et Jonah 

Sous la direction de madame Jade Kermarec 

Enseignante de Lettres modernes

Collège de Frangy
375 rue du Stade
74270 Frangy

                                                             Frangy, le lundi 7 avril 2025

A l'attention des membres 
de la Convention du patrimoine mondial de l'Unesco

Objet : Demande pour classer la vallée des Usses au patrimoine mondial de l'Unesco.

Madame, monsieur,

Élèves de cinquième au collège du Val des Usses de Frangy, nous aimerions formuler une 

demande un peu particulière et spéciale, celle de classer la vallée des Usses au patrimoine mondial 

de l’Unesco.

Protéger la faune et la flore de la vallée des Usses est très important car elle est fragile et 

diverse. Plusieurs associations essaient de valoriser les animaux comme des biches, des renards, des

blaireaux et des fouines qui sont chassées et tuées sans raison. Sur les berges des Usses, une plante

invasive qui vient du Japon : la renoué du Japon, qui empêche les plantes de la région de pousser. 

Pour les protéger, il faudrait créer des gardes de rivières qui pourraient garder cette douce et belle 

rivière.

Son classement à l’Unesco permettrait de sauvegarder le patrimoine architectural et culturel 

de la vallée des Usses tel que les châteaux et les ruines de veille demeures, comme le château de 

Chaumont. Celui de Clermont n’est pas en ruine car il est entretenu, il y a souvent de grands 

évènements tels que des démonstrations de la vie au Moyen âge, tout au long des Usses il y a un 

réseau de château comme celui de Frangy, Usinens, Clarafond-Arcine, chêne-en-Semine ... Dans le 

temps, il pouvait y avoir des postes de douanes qui était au bout des ponts, des douaniers 

surveillaient l’entrée est la sortie des marchandises et des personnes pour éviter la contrebande qui 

était partout sur les Usses.

Promouvoir les producteurs locaux et les artisans qui travaillent et protéger la vallée de Usses.

Pour les artisans il y des forgerons et un cordelier à Minzier et aussi un magasin de pierres à Frangy. 

Revenons aux produits locaux, de la farine et autres produits locaux dans des ferme alentours comme

celle de Chaumont et de Chilly ou encore de Minzier. Il y a aussi une chèvrerie à Moisi et une 

fromagerie a Musièges qui prend le lait dans les fermes déjà cités.

Nous vous remercions, madame, monsieur, de l’attention que vous porterez à notre demande 

pour mettre la vallée des Usses sous la protection de l’Unesco.

 

                                                                                             Hugo et Jonah 
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